
 
Amicale Mermoz 

https://amicalemermozcourcy.fr 

Section Sophro-Relaxation 
 
Fiche d’inscription : 2024 – 2025 

      Sabine Guerbette : 06 70 84 40 51  

Fiche d’identité :  
Nom :                            Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Adresse :  
 
Code postal :                    Ville : 
 
Tel :                                   Mail :  
 
Problèmes de santé particuliers :  
 
Règlement(s) : à cocher  

Sophrologie : 123 € (20 séances) 
Paiement au choix : en 1, 2 ou 3 fois (chèque(s) à l’ordre de « l’Amicale Mermoz 
section sophrologie »)  
 
A cocher :  

o 1er chèque encaissé en octobre  
o 2e chèque encaissé en janvier  
o 3e chèque encaissé en avril  

 
Signature de l’adhérent : 



 
Amicale Mermoz 

https://amicalemermozcourcy.fr 
Section Sophro-Relaxation : Règlement intérieur 

 
Article 1 : 
Pour adhérer à l’activité « Sophro-Relaxation  de l’Amicale Mermoz, il faut : 

• Remplir et signer la feuille d’inscription  
• Régler une cotisation par chèque(s) à l’ordre de l’Amicale Mermoz section 

sophrologie (règlement en 3 fois au choix : chèques encaissés en octobre, 
janvier et avril) 
 

Article 2 : 
Le règlement de la cotisation couvre l’adhérent durant la saison de septembre à juin. 
La cotisation est fixée annuellement à 123 € pour 20 séances (dont 1€ de cotisation 
annuelle pour l’Amicale Mermoz)  
Une séance « découverte » est offerte en début de saison. 
Les cotisations ne sont pas remboursables sauf en cas de force majeure. 
(Accident en début de saison par exemple). 
 
Article 3 : 
Les séances se déroulent le jeudi à 20h30 dans la salle Camille Claudel à Courcy selon 
un planning établi (hors vacances scolaires). 
 
Article 4 : 
Chaque adhérent doit apporter son matériel : un tapis de sol et éventuellement un 
plaid voire un coussin de tête pour son confort. 
 
Article 5 :  
Certificat médical : 
Le certificat médical n’est pas une obligation légale mais néanmoins nous vous conseillons pour des 
raisons de sécurité de nous en fournir un pour la saison, le certificat doit certifier l’absence de contre-
indication à la pratique de l’activité concernée. En cas d’absence de certificat médical l’Amicale Mermoz 
se dégage de toute responsabilité. 
 
Article 6 :  
Afin de ne pas perturber le bon déroulement de la séance et pour le bien-être, le 
confort de tous, il est indispensable d’arriver à l’heure. 


